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Dans une autre lettre, il parle en termes émus le son père
(malade en Angleterre) et de son ardent désir de le revoiravant sa mort. Dans une autre lettre encore, il parle du dlés-honneur que sa faute a fait rejaillir sur sa famille, de l'énor-nité de son crime. dont les conséquences lui apparaissen main-tenant, de sa confiance dans la justice et la miséricorde divines.En somme, il est inpossible <le trouver dans ses paroles ou sesécrits une preuve d'absence de sens moral. Il éprouve <le lahaine pour ceux qui qui l*ont traité injustenent; ce sentimenta fausse son jugement et, dans un moment d'égarement, lui afait commettre une action répréhensible; mais i'l est impossiblele reconnaitre à cet acte un caractère morbide. Ce sont là <lesmotifs d'actions d'ordre social, et non pas médical.
Le médecin légiste dans les cas le ce genre, doit suivre lesexcellents conseils du docteur Paul Garnier (" La folie à Pa-ns ") savoir: " qu'il n'a pas à rechercher le pourquoi anthropo-logique et sociologique du crime. du moins en l'état de notrelégislation pénale actuelle. En l'absence ce toute participa-«tion morbide dans l'espèce soumise à son examen, participa-tion reconnaissable à des symptômes cliniquement groupés,.>sabstient <le faire intervenir les exceptions légales; et, res-"tant dans sa sphère, quelle que soit la tendance du savant, ilévite de faire intervenir les considérations étrangères à lamédecine.

Cependant, on ne saurait considérer l'enfant comme res-ponsable dans les mêmes proportions que l'homme fait. " Le"discernement suppose chez l'enfant la connaissance <le laCiquantité du mal et de nuisance que son action mauvaise, etsue par lui mauvaise, allait causer (Puibarand) "."Le discernement ne doit pas être confondu avec la cons-cence. L'enfant pourra bien savoir qu'il agit mal. mais ilC'Y aura souvent disproportion entre le motif qui le détermine
et l'effet qui le suit (Ailbanel) "
La déterinination de la responsabilité, dans ce cas, est l'af-faire du juge et non du -médecin. Lorsqu'il est prouvé que l'in-telligence de l'enfant est normale, c'est au magistrat qu'il ap-partient de trouver des circonstances atténuantes, dans les con-ditions particulières où l'enfant a pu se trouver, et de lui appli-quer une peine proportionnée.


